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Gouvernement du Québec

Décret 843-2019, 14 août 2019
ConCernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
maximale de 2 000 000 $ à la Fondation du Dr Julien, 
pour l’exercice financier 2019-2020, visant à soutenir 
la pédiatrie sociale en communauté afin d’améliorer la 
qualité de vie des enfants provenant de milieux défavo-
risés et de contribuer à l’égalité des chances

attendu qu’en vertu du décret numéro 796-2016 du 
8 septembre 2016 le ministre de la Famille a été autorisé 
à octroyer à la Fondation du Dr Julien une subvention 
maximale de 20 000 000 $, soit 5 000 000 $ pour chacun 
des exercices financiers 2016-2017 à 2019-2020, pour le 
financement de ses activités et du réseau de centres de 
pédiatrie sociale en communauté;

attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention sont établies dans une entente de 
subvention intervenue le 3 octobre 2016 entre le ministre 
de la Famille et la Fondation du Dr Julien;

attendu que le Plan économique du Québec de 
mars 2018 prévoit l’allocation par le gouvernement  
du Québec de financement supplémentaire à la Fondation 
du Dr Julien, dont l’octroi d’une aide financière de  
2 000 000 $ pour l’exercice financier 2019-2020 visant à 
soutenir la pédiatrie sociale en communauté afin d’amé-
liorer la qualité de vie des enfants provenant de milieux 
défavorisés et de contribuer à l’égalité des chances;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine (chapitre M-17.2) le ministre de la Famille peut 
conclure avec toute personne, association, société ou orga-
nisme des ententes dans les domaines de sa compétence;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Famille à octroyer une subvention additionnelle maxi-
male de 2 000 000 $ à la Fondation du Dr Julien, pour 
l’exercice financier 2019-2020, visant à soutenir la pédia-
trie sociale en communauté afin d’améliorer la qualité de 
vie des enfants provenant de milieux défavorisés et de 
contribuer à l’égalité des chances;

attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront établies dans un addenda  
à l’entente de subvention intervenue le 3 octobre 2016 
entre le ministre de la Famille et la Fondation du  
Dr Julien, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’addenda joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Famille :

que le ministre de la Famille soit autorisé à octroyer 
une subvention additionnelle maximale de 2 000 000 $ à 
la Fondation du Dr Julien, pour l’exercice financier 2019-
2020, visant à soutenir la pédiatrie sociale en communauté 
afin d’améliorer la qualité de vie des enfants provenant 
de milieux défavorisés et de contribuer à l’égalité des 
chances;

que les conditions et les modalités de versement 
de cette subvention soient établies dans un addenda à  
l’entente de subvention intervenue le 3 octobre 2016 
entre le ministre de la Famille et la Fondation du  
Dr Julien, lequel sera substantiellement conforme au projet  
d’addenda joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 844-2019, 14 août 2019
ConCernant le virement de sommes provenant du 
Fonds vert au Fonds des réseaux de transport terrestre 
pour l’année financière 2019-2020 afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre

attendu que les premier et deuxième alinéas de  
l’arti-cle 15.4.1 de la Loi sur le ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001) prévoient que les sommes visées au paragra-
phe 5° de l’article 15.4 sont affectées au financement 
de toute mesure visant la lutte contre les changements  
climatiques et que sont réservées aux mesures appli-
cables aux transports, les deux tiers de ces sommes qui 
correspondent au produit de la vente, par le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, de droits d’émission visés au deuxième alinéa 
de l’article 46.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2);
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